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ARTICLE 15

À l’alinéa 11, après la référence : 

« 4° »

insérer les mots :

« et les mesures conservatoires prévues au 7° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le but de simplifier et uniformiser la procédure particulière que crée l’article 15 du projet de 
loi d’orientation agricole, il apparaît pertinent d’ajouter les mesures conservatoires visées par le 7° 
du I. de l’article 411-2 du Code de l’environnement aux dérogations prévues par le 4°, afin qu’elles 
bénéficient également de la procédure contentieuse accélérée créée par cet article.
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Les agriculteurs faisant face à un système de contentieux administratif complexe, il est nécessaire 
d’étendre cette procédure aux mesures conservatoires qui peuvent faire obstacle à un projet 
agricole, afin de faciliter le plus possible leurs démarches contentieuses.


